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PARTIE C.-NAVIRES DE CHARGE SEULEMENT

(La partie C s'applique exclusivement aux navires de charge)

Règle 32

Nombre et capacité des Embarcations de Sauvetage
(a) Les navires de charge excepté les navires employés comme navires-

usines dans la chasse à la baleine, doivent avoir des embarcations de sauvetage
attachées aux bossoirs, de chaque bord, d'une capacité totale telle qu'elles
Puissent recevoir toutes les personnes présentes à bord.

(b) Tout navire employé comme navire-usine dans la pêche à la baleine,
doit avoir des embarcations attachées aux bossoirs, de chaque bord, d'une
capacité totale telle qu'elles puissent recevoir tous les membres de l'équipage
engagés pour armer le navire. En outre, les navires de cette catégorie
doivent avoir à bord des embarcations de sauvetage d'une capacité totale
swLisante pour recevoir la totalité des personnes supplémentaires présentes à
bord. Ces embarcations de sauvetage additionnelles seront, quand il est
Possible, attachées aux bossoirs. Si elles ne sont pas attachées aux bossoirs,
elles doivent être placées sous les embarcations de sauvetage attachées aux
bossoirs

(c) Tout navire-citerne de 3,000 tonneaux de jauge brute et au-dessus doit
avoir à bord, au moins 4 embarcations de sauvetage attachées aux bossoirs,
dont deux seront à l'arrière et deux au milieu du navire.

Règle 33

Bossoirs et Dispositifs de Mise à l'Eau
(a) Sur les navires de charge, toutes les embarcations de sauvetage

a'ttachées aux bossoirs doivent être disposées à la satisfaction de

(b) Les embarcations de sauvetage ne doivent pas êtres placées à l'extrême
Wvant du navire. Elle doivent être disposées de manière à pouvoir être mises
à eau avec sécurité.

a ) Les bossoirs doivent être d'une forme approuvée et disposés d'une
ai1ère convenable à la satisfaction de l'Administration.

(d) Sur les navires de plus de 46 m. (ou 150 pieds) de longueur,
ivent être:
(i) du type oscillant ou du type à gravité pour la manouvre des embarca-

dions de sauvetage d'un poids ne dépassant pas 4064 Kg. (Ou
4 tonnes anglases) dans leur état de mise à l'eau sans passagers;

(ii) du type à gravité pour la manoeuvre des embarcations d'un poids

surieur à 4064 Kg. (ou 4 tonnes anglaises) dans leur état de mise
à l'eau sans passagers.

Sur les navires de charge dont la longueur ne dépasse pas 46 in. (ou 150
P1b8 )les bossoirs, s'ils sont du type pivotant, doivent être munis de dispositifs

un]odèle approuvé qui les empêchent de sortir de leur crapaudine.
Les bossoirs, garants, poulies, et autres appareils doivent avoir une

Stance suffisante pour permettre de mettre à l'eau avec sécurité, e mar
ns de sauvetage avec leur chargement complet de personnes et de matériel,
na5vire a une bande de 15° d'un bord quelconque.

Sur les navires de charge dont le pont des embarcations est à une
ur Supérieure à 4 -50 m. (ou 15 pieds) au-dessus de la ligne de flottaion

te Pondant au tirant d'eau maximum en eau de mer, des mesures doivent
an sepour faciliter la mise à l'eau dans des conditions défavorables de


